
EDITER UNE NOTE D'URBANISME 

Lien : https://public.sig.rennesmetropole.fr/nru/recherche.html

1. Vous sélectionnez « particulier » 
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2. Vous saisissez l’adresse du terrain. 

Vous pouvez également faire une recherche avec le numéro de parcelle ou cliquer 

directement sur la carte en sélectionnant au préalable la commune de Vern-sur-Seiche.
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3. Vous cliquez sur « TELECHARGER », la parcelle apparaît. 
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4. Vous cliquez une nouvelle fois sur « TELECHARGER » : la note de renseignements 

d’urbanisme est prête à être éditée. 

Vous sélectionnez « OUVRIR AVEC » et cliquez sur « OK »
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La note de renseignements d’urbanisme 

vous précise la règlementation applicable 

au terrain : servitudes, taxes, hauteur…

Le cas échéant, elle renvoie vers les 

documents du PLUi qu’il faut consulter 

(OAP, plan de stationnement)…


